Contrat de reproduction équine

LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON, ISABELLA STEWART, 309 RUE DES PEUPLIERS, 39230 BOIS DE GAND, TEL. (33)
3-84486497, ET LE

PROPRIETAIRE DE LA JUMENT :

ADRESSE :

NOM DE LA JUMENT :

NUMERO D'ENREGISTREMENT :

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :
LA JUMENT SERA ACCOUPLEE AVEC L'ETALON APPALOOSA, TOP QUEST ZEUSS, NUMERO D'ENREGISTREMENT 567360.

LES CONDITIONS GENERALES STIPULEES CI-DESSOUS FONT PARTIE DU PRESENT CONTRAT. ELLES DOIVENT ETRE SIGNEES
ET DATEES PAR LE PROPRIETAIRE DE LA JUMENT.

LORS DE LA LIVRAISON DE LA JUMENT, LES ELEMENTS SUIVANTS SERONT MIS A LA DISPOSITION DE LA PROPRIETAIRE DE
L'ETALON :

1.) LE PEDIGREE D'ORIGINE APHC, PHOTOCOPIE RECTO VERSO
2.) L'ECOUVILLON DATANT DE MOINS DE 3 SEMAINES

3.) LES CARNETS DE VACCINATION DE LA JUMENT, Y COMPRIS LA VACCINATION CONTRE LES VIRUS CAUSANT
L'AVORTEMENT

4.) L'EQUIDENPASS (DOCUMENT D'IDENTIFICATION)
LES FERS A CHEVAL DES SABOTS ARRIERE DE LA JUMENT AURONT ETE RETIRES AVANT L'ARRIVEE.

LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON DONNE UNE « GARANTIE POULAIN VIVANT », BIEN QU'ELLE NE SOIT PAS TENUE
RESPONSABLE DE LA REUSSITE DE L'ACCOUPLEMENT. UN AUTRE ACCOUPLEMENT PEUT ETRE DEMANDE AU COURS DE
L'ANNEE SUIVANTE.

LES FRAIS D'ACCOUPLEMENT S'ELEVANT A 1 000 EUROS (REDUITS A 650 EUROS POUR ROM, ARGENT GAGNE DE NRHA
ET/OU JUMENTS DE PRIMES 1A) DOIVENT ETRE PAYES AVANT LE PREMIER ACCOUPLEMENT. LES FRAIS DE MISE EN ECURIE
DE LA JUMENT S'ELEVENT A 12 EUROS PAR JOUR ; Sl ELLE EST AVEC LE POULAIN, DES FRAIS SUPPLEMENTAIRES DE

5 EUROS PAR JOUR SONT AJOUTES.

Conditions générales :

e SEULES LES JUMENTS QUI SONT ENREGISTREES OU QUI FONT PARTIE D'UNE ASSOCIATION DE LA RACE
APPROUVEE PAR L'APPALOOSA HORSE CLUB USA SERONT ACCEPTEES. SEULE UNE JUMENT ENTRAINEE AU
LICOL SERA ACCEPTEE.

e LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON DONNE UNE « GARANTIE POULAIN VIVANT ». AU CAS OU LA JUMENT N'EST PAS
FECONDEE, FAIT UNE FAUSSE COUCHE OU DONNE NAISSANCE A UN POULAIN MORT-NE, ELLE PEUT ETRE
ACCOUPLEE GRATUITEMENT L'ANNEE SUIVANTE. LES FRAIS DE MISE EN ECURIE SONT NEANMOINS A LA CHARGE
DU PROPRIETAIRE DE LA JUMENT. SI UN VETERINAIRE CHOISI PAR LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON DIAGNOSTIQUE
UNE INSTABILITE DE REPRODUCTION CHEZ LA JUMENT, CELA RENDRA LA « GARANTIE POULAIN VIVANT » NULLE
ET NON AVENUE.

. AUCUNE GARANTIE N'EST DONNEE QUANT A LA COULEUR OU A LA ROBE.

. UNE PREUVE D'ECOUVILLON VALIDE DATANT DE MOINS DE 3 SEMAINES DOIT ETRE FOURNIE POUR CHAQUE
JUMENT. AU CAS OU LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON A DES DOUTES, ELLE PEUT DEMANDER UN AUTRE
ECOUVILLON A LA CHARGE DU PROPRIETAIRE DE LA JUMENT. EN CAS D'AVORTEMENT DU A UN VIRUS AU COURS
DES 12 DERNIERS MOIS DANS LE PAYS D'ORIGINE, LA JUMENT NE SERA NI ACCEPTEE NI ACCOUPLEE. SI LE
PROPRIETAIRE DE LA JUMENT A CONNAISSANCE DE CES INFORMATIONS, IL SERA TENU RESPONSABLE DE TOUT
DOMMAGE.

*  AUCUNE RESPONSABILITE POUR LES ACCIDENTS PENDANT L'ACCOUPLEMENT N'EST ACCEPTEE.



. LA JUMENT QUI NE PEUT PAS ETRE ACCOUPLEE SANS QUE CELA NE PRESENTE UN DANGER POUR L'ETALON OU
LE PERSONNEL CHARGE DE L'ACCOUPLEMENT, SERA, APRES DISCUSSIONS AVEC LE PROPRIETAIRE DE LA JUMENT,
RENDUE SANS QUE L'ACCOUPLEMENT N'AIT EU LIEU. DANS CE CAS, SEULS LES FRAIS DE MISE EN ECURIE
S'APPLIQUENT. LES FRAIS D'ACCOUPLEMENT SERONT REMBOURSES.

. AU CAS OU LA JUMENT TOMBE MALADE ALORS QU'ELLE EST DANS L'ECURIE, LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON A LE
DROIT D'APPELER LE VETERINAIRE DE SON CHOIX, ET LES HONORAIRES DE CELUI-CI SERONT A LA CHARGE DU
PROPRIETAIRE DE LA JUMENT. LE PROPRIETAIRE DE LA JUMENT DOIT EN ETRE INFORME.

e LE PROPRIETAIRE DE LA JUMENT EST, SELON LA LOI, RESPONSABLE DE TOUS LES ACTES DE CELLE-CI, ET IL LUI
A ETE CONSEILLE DE SOUSCRIRE UNE ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE. LE PROPRIETAIRE DE LA JUMENT
DEGAGE LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON DE TOUTE RESPONSABILITE EVENTUELLE QUANT A DES DOMMAGES OU
DES BLESSURES DE TIERS ET DEGAGE LA PROPRIETAIRE DE L'ETALON DE TOUTE RESPONSABILITE ENVERS LA
JUMENT ET LE POULAIN.

. LES FRAIS D'ACCOUPLEMENT SONT DUS AVANT LE PREMIER ACCOUPLEMENT. LES FRAIS DE MISE EN ECURIE ET
TOUT HONORAIRE DU VETERINAIRE SONT DUS AVANT QUE LA JUMENT NE SOIT RENDUE AU PROPRIETAIRE.

. TOUTE DECLARATION / ACCORD VERBAL(E) EST NUL(LE) ET NON AVENU(E). LA JURIDICTION APPLICABLE EST
DANS TOUS LES CAS LONS-LE-SAUNIER.

PROPRIETAIRE DE L'ETALON PROPRIETAIRE DE LA JUMENT

BOIS DE GAND, LE



